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L'AESH en arrêt maladie

prévient, dans les plus 

brefs délais, 

son PIAL et/ou son 
établissement 

d'affectation (directeur 
de l'école ou chef 
d'établissement) 

ainsi que, dans le cadre 
d'un accident, son 

employeur, pour établir 
la télédéclaration 

d'accident

Le PIAL ou 

l'établissement 

d'affectation 

informe la DSDEN, si 
l'absence est de longue 

durée, afin de prévoir un 
remplacement

L'AESH

adresse à son 
employeur, 

sous 48 heures,

par voie postale,

son arrêt de travail 
délivré par le médecin 

(volet n°3 original)

L'employeur

établit une attestation 
permettant le 

versement des IJSS par 
le centre de sécurité 
sociale et en informe 

l'AESH

 

Circuit de transmission des arrêts de travail des AESH  

pour raisons de santé : congés maladie, maternité, accident du travail … 
 


